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Au Mont-Pèlerin

Rentrant de Genève, dimanche 14
février à midi, le secrétaire romand fila
directement sur Vevey, puis prit le
funiculaire et rejoignit, à 14 h. 30, les membres

de l'Amicale du Pèlerin, réunis au
nombre d'une bonne vingtaine au Tea-

room. Lucien Mouron présida, avec sa
bonhomie habituelle, excusant quelques
absents. Il relève la cordiale ambiance
vaudoise-fribourgeoise qui existe et remercie

M. Paul Droux de s'être chargé du
secrétariat, en remplacement de M. Davet,
malade, à qui vont des vœux de guérison.
M. Droux rédige en excellent patois de la
Veveyse et nous lit le dernier procès-
verbal, très apprécié. Le caissier, Pierre
Ducret, rapporte sur les comptes, accusant
un actif de 200 francs, puis l'assemblée
confirme, pour un an, le comité en charge,
soit : Lucien Mouron, président ; Vincent
Lambelet, à Puidoux, vice-président ; Paul
Droux, secrétaire, et P. Ducret, caissier.

Le secrétaire romand dit son plaisir de

se retrouver au Mont-Pèlerin, où il était

L'Assemblée constituante des délégués patoisants romands

Cette assemblée, qui sera bien représentative des quatre « cantonales

» vaudoise, fribourgeoise, valaisanne et jurassienne, se réunira le
dimanche 20 mars à la Maison de la Radio, à La Sallaz sur Lausanne.

Cinq délégués par canton s'y rendront et, l'on espère que de leur
réunion sortira un renouveau, dans notre mouvement du maintien des

patois et de nos traditions.
Voici l'ordre du jour de cette assemblée :

J. Constatation de l'admission des statuts par les quatre Associations romandes.
2. Constitution de la Fédération romande.
3. Election du président, des membres du Conseil et des vérificateurs des

comptes.
4. Approbntion du budget et du programme d'activité.
5. Directives pour le travail du Conseil.

A midi, un repas en commun sera servi à l'Auberge de La Sallaz el,
dès 14 heures, aura lieu la distribution des prix aux lauréats du Concours
des Archives sonores. Ce sera une journée bien remplie pour laquelle
nous formons des vœux de pleine réussite.

venu pour la création de l'Amicale, le
29 janvier 1956. Il transmet le salut d'autres

sociétés sœurs, celles de Savigny, de

Rougemont, du Petit-Lancy, qu'il a vues
dernièrement et remercie les membres
de s'être abonnés au Conteur romand.

Prochaine séance à la fin de l'hiver.

Lutry

f Charles Diserens
Le Conteur se doit d'évoquer le

souvenir de ce citoyen de valeur,
décédé fin janvier, qui fut nombre
d'années le municipal compétent des

forêts de Lutry dans le grand Jorat,
causant le patois avec les bûcherons
de Savigny qui l'appréciaient
beaucoup. H savait animer les soirées et
les manifestations par ses bons mots
et ses contes en vieux langage. Le
secrétaire romand a apporté à la
famille la sympathie des amis du
patois.
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